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REGLEMENTS D'ADMINISTRATION ET ARRETES DE L'IRLANDE DU NORD 

No. 92 de 1950 

DROGUES NUISIBLES 

ARRETE PRIS EN CONSEIL LE 12 JUIN 1950, EN VERTU DU PARAGRAPHE 2 DE L'ARTICLE 8 

DE LA LOI DE 1920 SUR LES DROGUES NUISIBLES, AMENDEE PAR LE PARAGRAPHE 2 DE 

L'ARTICLE IDE LA LOI DE 1932 SUR LES DROGUES NUISIBLES (IRLANDE DU NORD), 

PAR LE GOUVERNEUR EN CONSEIL PRIVE DE L'IRLANDE DU NORD 

GRANVILLE 

ATTENDU qu'en vertu du paragraphe 2 de l ' a r t i c l e 8 de l a l o i de 1920 sur les drogues 

nuisibles (désignée ci-après sous le nom de "Loi principale"), amendée par le paragraphe 2 

de l ' a r t i c l e 1 de l a l o i de 1932 sur les drogues nuisibles (Irlande du Nord), le Gouverneur 

de l'Irlande du Nord peut, en vertu des pouvoirs qu'il détient par arrêté pris en Conseil, 

déclarer que l a Partie I I I de l a Loi principale s'appliquera à toute drogue de quelque 

nature qu'elle soit de l a même manière qu'elle s'applique aux drogues énumérées au paragraphe 

1 dudit a r t i c l e 8, s ' i l estime que cette drogue produit ou pourrait produire, s ' i l en est 

f a i t mauvais usage, des effets pernicieux ayant sensiblement le même caractère ou l a même 

nature que les effets produits par l a morphine ou l a coca'ine, ou des effets analogues à 

ceux de ces drogues, ou que cette drogue est susceptible d'être transformée en une substance 

produisant ou pouvant produire, s ' i l en est f a i t mauvais usage, lesdits effets pernicieux: 

ATTENDU que le Gouverneur de l'Irlande du Nord estime que les drogues énumérées dans 

l'annexe au présent arrêté peuvent, s ' i l en est fa i t mauvais usage, produire des effets 

pernicieux ayant sensiblement le même caractère ou l a même nature que les effets produits 

par l a morphine ou l a cocaine, ou des effets analogues à ceux de ces drogues ou sont 

susceptibles d'être transformées en une substance produisant ou pouvant produire, s ' i l en 

est f a i t mauvais usage, lesdits effets pernicieux: 

ATTENDU que l'arrêté d'application de la Loi sur les drogues nuisibles (Irlande du Nord) 

de 1948, promulgué en vertu des pouvoirs précités, s t i p u l a i t que l a Partie I I I de l a Loi 

principale était applicable, Comme indiqué ci-dessus, entre autres drogues, à une certaine 

forme de drogue connue sous le nom d'amidone, à ses s e l s , préparations, mélanges, extraits 

ou autres substances de toute nature contenant de l'amidone en quelque proportion que 

ce soit: 

ATTENDU que toutes les formes de drogues connues sous le nom d'amidone, ses s e l s , les 

préparations, mélanges et autres substances de toute nature contenant de l'amidone en quelque 

proportion que ce s o i t , sont parmi les drogues énumérées dans l'annexe au présent arrêté, et 

qu'il convient, en conséquence de modifier ledit arrêté de 1948 en supprimant l a mention qui 

y est faite de ladite amidone, de ses s e l s , préparations, mélanges, extraits ou autres 

substances de toute nature contenant de l'amidone en quelque proportion que ce soit: 

ET ATTENDU qu'en vertu de l ' a r t i c l e quatre de l a Loi de 1932 sur les drogues nuisibles 

(Irlande du Nord), tout arrêté pris par le Gouverneur de l'Irlande du Nord siégeant en 

Conseil, en vertu de l a Loi principale amendée par ladite Loi de 1932, peut être modifié ou 

rapporté en vertu d'un arrêté ultérieur pris de l a même manière et sous réserve des mêmes 

dispositions: 

EN CONSEQUENCE, NOUS, WILLIAM SPENCER, EARL GRANVILLE, Knitfit Commander of the Royal 

Victorien Order, Gompanion of the Most Honourable Order of the Bath, Companion of the 
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Distinguished Service Order, Vice-Amiral, Gouverneur de l'Irlande du Nord, sur avis du 

Conseil privé de l'Irlande du Nord et avec son assentiment, en vertu des pouvoirs qui nous 

sont impartis en vertu du paragraphe 2 de l ' a r t i c l e 8 de l a Loi principale, amendée par le 

paragraphe 2 de l ' a r t i c l e 1 de l a Loi de 1932 sur les drogues nuisibles (Irlande du Nord), 

ordonnons par les présentes: 

1. Que l a Partie I I I de l a Loi principale s'appliquera aux drogues énumérées dans 

l'annexe au présent arrêté de l a même manière que ladite partie I I I s'applique aux drogues 

mentionnées au paragraphe 1 de l ' a r t i c l e 8 de cette l o i . 

2. Que dans l'annexe i l'arrêté d'application de la l o i sur les drogues nuisibles 

(Irlande du Nord) 1948, les mots suivants: "Amidone (dl-2-diméthylamino-4, 4 diphényl-

heptanone-5), ses sels et préparations, mélanges, extraits ou autres substances de toute 

nature contenant de 1'amidone en quelque proportion que ce soit" seront supprimés. 

3. Que le présent arrêté pourra être désigné sous le t i t r e d'"arrêté d'application de 

l a l o i sur les drogues nuisibles (Irlande du Nord) 1950" et entrera en vigueur le 20 j u i n 

1950. 

Fait au Palais du Gouvernement, Hillsborough, le douze j u i n , 1950 

ANNEXE 

Alphaprodine (A-4-propionoxy-4-phényl-l: 3-diméthyl-4-pipéridine), ses sels et les 

préparations, mélanges, extraits ou autres substances de toute nature contenant de 1'alpha

prodine en quelque proportion que ce s o i t . 

Amidone (diméthylamino-6 diphényl-4, 4 heptanone-3), ses sels et les préparations, 

mélanges, extraits ou autres substances de toute nature contenant de 1'amidone en quelque 

proportion que ce s o i t . 

Bétaprodine (B-4-4-propionoxy-4-phényl-l, 3-diméthyl-4-pipéridine), ses sels et les 

préparations, mélanges, extraits ou autres substances de toute nature contenant de l a 

bétaprodine en quelque proportion que ce s o i t . 

Hydroxypéthidine (Ethyl-méthyl-1 méta hydroxyphényl-4 pipéridine carboxylique 4 ) , ses 

s e l s , et les préparations, mélanges, extraits ou autres substances de toute nature contenant 

de 1'hydroxypéthidine en quelque proportion que ce s o i t . 

Isoamidone (diméthylamino-6 méthyl-5 diphényl-4, 4 hexanone-3), ses sels et les 

préparations, mélanges, extraits ou autres substances de toute nature contenant de l'isoami-

done en quelque proportion que ce s o i t . 

Gétobémidone (propionyl-4 méta hydroxyphényl-4 méthyl-1 pipéridine), ses s e l s , et les 

préparations, mélanges, extraits ou autres substances de toute nature contenant de l a 

cétobémidone en quelque proportion que ce s o i t . 

Méthadol (diméthylamino-6 diphényl 4, 4 heptanol-3), ses sels et les préparations, 

mélanges, extraits ou autres substances de toute nature contenant du méthadol en quelque 

proportion que ce s o i t . 

Acétate de méthadyl (Acétate de diméthylamino-6 diphényl-4, 4 heptyl-3), ses sels et 

les préparations, mélanges, extraits ou autres substances de toute nature contenant de 

l'acétate de méthadyl en quelque proportion que ce s o i t . 

Phénadoxone (morpholino-6 diphényl-4, 4 heptanone-3), ses sels et les préparations, 

mélanges, extraits ou autres substances de toute nature contenant de l a phénadoxone en 

quelque proportion que ce s o i t . 
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